
 
Communiqué de presse 

Boulogne le 16 mars 2009 
  

 

Bouygues Telecom Entreprises lance Neo Pro 24/24, 
le premier illimité voix et données 24h/24, 7j/7 à destination des professionnels 

 

 
 
Désormais les « pro » bénéficient d’une offre totalement illimitée.  
 
Lancée le 16 mars 2009, Neo pro 24/24 est la réponse ultime de Bouygues Telecom Entreprises aux besoins 
de ses clients professionnels (artisans, commerçants, professions libérales, entreprises). 
 
Devant le succès rencontré par les forfaits Neo Pro depuis leur lancement en septembre 2007, 
Bouygues Telecom Entreprises va plus loin : désormais, avec Neo Pro 24/24, ses clients peuvent bénéficier 
de la première offre « tout inclus ». 
 
Neo Pro 24/24, est en effet le premier forfait mobile qui offre aux professionnels et aux entreprises les appels 
illimités 24h/24, 7jours/7, vers tous les opérateurs fixes et mobiles en France métropolitaine et vers 
l’international. 
 
Neo pro 24/24 offre : 

 

Les appels illimités 24h/24, 7j/7 vers tous les opérateurs fixes ou mobiles en France métropolitaine  
+ 

Les appels illimités 24h/24, 7j/7 vers tous les opérateurs fixes ou mobiles en Europe, USA, Canada et 
DOM 

+ 
Les e-mails et Internet illimités 24h/24, 7j/7 

 

 
Avec Neo Pro 24/24 Bouygues Telecom Entreprises propose des tarifs dégressifs multi-lignes : 149€HT1/ 
mois pour une ligne, 119€HT/ ligne / mois pour 2 lignes et 99€HT/ligne/mois pour 3 ou 4 lignes. 
 
Ce forfait vient compléter la nouvelle gamme Neo Pro.2, qui répond mieux que jamais aux besoins de tous 
les professionnels avec des forfaits de 74€HT/mois à 129€HT/mois. 
 
 
A propos de Bouygues Telecom Entreprises 
Depuis 1997, Bouygues Telecom dispose d’une activité dédiée aux entreprises et aux professionnels. Promoteur du forfait, des offres à 
la seconde et des accès data illimités, Bouygues Telecom Entreprises a obtenu la confiance d’un million de professionnels et 
d’entreprises partout en France. Plus de 200 grands comptes (le Conseil de l’Europe, l’Ecole du Ski Français (ESF), La Poste, BNP 
Paribas, EDF, les Douanes, Nestlé, la Mairie de Lyon, LVMH...) ou PME bénéficient des solutions de communication fixe, mobile ou 
internet. Grâce aux équipements IP répartis et maîtrisés sur l’ensemble du territoire, Bouygues Telecom contrôle de bout en bout la 
qualité du service rendu aux entreprises. 
Le réseau Internet mobile de Bouygues Telecom associant les technologies Edge et 3G+ permet de profiter d’une excellente couverture 
partout en France et de très hauts débits dans les principales villes pour une qualité de service adaptée aux besoins de ses clients. 
Afin d’accompagner les entreprises pour le choix, l’installation ou le suivi de ses solutions de communications fixes ou mobiles, 
Bouygues Telecom Entreprises a choisi d’implanter à Paris et en régions ses 10 agences commerciales qui regroupent 750 
collaborateurs dédiés aux professionnels. 800 points de service après-vente et près de 200 distributeurs accrédités sont répartis sur 
l’ensemble du territoire métropolitain. 
 
Contacts presse  
Alexandre André – 01 39 26 62 42 – aandre@bouyguestelecom.fr 
Adrienne de Rochequairie – 01 58 17 98 29 – aderoche@bouyguestelecom.fr 

                                                 
1 Appels et navigation en France métropolitaine. Hors numéros spéciaux. Engagement 24 mois. Offre soumise à conditions. Détails des 
illimités sur www.bouyguestelecom.fr 


